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Assemblée Générale Ordinaire de  
l’a.s.b.l. Royal Comité Provincial Liégeois de Volley-Ball  
 

Quand : le samedi 15 juin 2024 à 10h00 
Lieu : Liège (Maison des Sports) 

Le bureau sera ouvert à partir de 9h30 
 

 
 ORDRE DU JOUR 
 

1. Accueil des représentants des clubs. 
 

2. Allocution du Président. 
 

3. Approbation du rapport d’activités du Conseil d’administration. 
 

4. Rapport de la trésorerie : 

• Bilan de l’année 2023-2024. 

• Rapport des vérificateurs aux comptes. 

• Décharge aux administrateurs. 

• Proposition de l’OA de faire passer l’UT de 0,80€ à 1€, à approuver par l’AG 
conformément à l’article 2 de l’Annexe 5 du ROI. 

• Approbation du budget 2024-2025. 

• Désignation d’un vérificateur aux comptes pour une durée de 3 ans en 
remplacement d’André Riga (fin de mandat) et d’un vérificateur pour un an en 
remplacement d’Antonio Guerrero (démissionnaire). 
 

5. Modifications du ROI. 
 

6. Elections statutaires, trois postes d’administrateur sont ouverts,  
 Trois administrateurs sortants dont deux sont rééligibles : 

• Vandeveld Marc : actuellement Secrétaire du Comité Provincial 

• Greif Philippe : actuellement Responsable Statuts et Règlements ne se représente 
pas 

• Schmets Pascal : actuellement Responsable de la Cellule Jeunes 
 

7. Elections de deux représentants issus des clubs pour siéger dans la délégation provinciale 
à l’AG de la FVWB. Alain CABAY a posé sa candidature. 

 
_________________________________________________________________________ 
 
Hors AGO 
 

 Tirage de la Coupe Marcel Bodart 2024-2025 
 
 Ph. ACHTEN  M. VANDEVELD 
 Président        Secrétaire 



 
DELEGATION DE POUVOIRS 
 
 

 
 
 
Je soussigné ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Président du Club …………………………………………………………………………..Matricule :……………………….. 
 
Donne pouvoir à …………………………………………………………………………….Licence :………………………….. 
 
Afin de représenter mon club à l’AGO du Royal Comité Provincial de Volley-Ball  
du 15 juin 2024. 
 
 
Signature du Président : …………………………………………………………… 

 
 
P.S. Les représentants des clubs (hors présidence) doivent obligatoirement être porteurs de la délégation de pouvoirs signée 
par le Président (du club). 



Rapport d’activités de l’Organe d’Administration 

 
Vous trouverez ci-après le rapport d’activités de l’Organe d’Administration du Royal Comité 
Provincial Liégeois de Volley-ball (RCPLgVb) pour la saison 2023-2024 
Rappelons tout d’abord la composition de cet organe d’administration : 
 
Président      Philippe ACHTEN 
Vice-Président      Patrick HERBRANDT 
Vice-Présidente germanophone   Dominique RETERRE 
Secrétaire      Marc VANDEVELD 
Trésorière      Philippe DEFLANDRE  
Statuts et Règlements     Philippe GREIF 
Président Cellule Arbitrage    Eric HUMBLET 
Président Cellule Communication   Jean Claude BACCUS 
Président Cellule Compétition   Alain MICHAUX 
Président Cellule Compétition Jeunes  Pascal SCHMETS 
Président Cellule Formation    Philippe HALLEUX 

 
Cette saison 2023-2024 est maintenant derrière nous et nous a apporté son lot de satisfactions. 
Je citerai, sans ordre particulier de priorité, un recrutement exceptionnel au niveau de l’arbitrage, une 
présence francophone et particulièrement liégeoise de plus en plus marquée aux niveaux supérieurs 
et nationaux du volley-ball belge, une finale de coupe Marcel Bodart bien organisée et qui nous a 
livré de beaux lauréat.e.s et dans l’ensemble des championnats passionnants. 
Cet enthousiasme est toutefois tempéré par les difficultés croissantes que rencontrent tous ces 
dirigeants et bénévoles qui œuvrent sans relâche au succès de notre sport. Elles sont de diverses 
natures et relèvent p.ex. de la sphère financière, du niveau d’engagement des membres et de leurs 
parents, du manque criant d’infrastructures sportives adéquates et disponibles ou bien encore des 
priorités antagonistes entre clubs de différents calibres … pour n’en citer que quelques unes. 
Croyez-bien que nous en sommes conscients et mettons tout en œuvre pour y remédier dans la 
mesure de nos capacités. 
Quoiqu’il en soit et au vu de la complexité croissante de leurs tâches et autres responsabilités, qu’il 
me soit permis ici de vivement remercier tous ces mêmes bénévoles pour l’incroyable travail qu’ils 
accomplissent au profit du volley-ball liégeois. 
Ce qui inclut naturellement mes collègues des différentes cellules dont vous pourrez lire le rapport 
détaillé ci-après. 
 

Il me reste à vous souhaiter de bien profiter de vos vacances ainsi qu’une bonne préparation de la 
future saison. 

 
PS : Nous souhaiterions vivement accroître la présence féminine au sein de notre comité donc 
Mesdames, n’hésitez pas ! 
 

Patrick HERBRANDT 
Vice Président 
Rapporteur 
 
 
  



 

Rapport d’Activité de la Cellule Compétition Jeunes  
 

Pour commencer la saison 2023-2024, une réunion de travail fut réalisée fin mai avec les 
représentants de quelques clubs pour faire un bilan des problèmes récurrents. Des pistes 
d’améliorations furent identifiées et quelques propositions formulées. 
La réunion de présentation de la saison a eu lieu le 8 juin, les propositions ont été exposées 
et validées par les responsables jeunes des clubs. 
Principales requêtes : 

• Publication du règlement de Compétition Jeunes au 31/08 

• Inscription des équipes au 1er tour pour le 08/09 

• Début de championnat le dernier week-end les 23 & 24/09 

• Inscription des équipes du second tour pour le 20/11 

• Mise à disposition du calendrier pour le 11/12 

• Organisation des tournois scolaires en 11/2023 et 03/2024 

• Fixation des règles des tournois en fonction du nombre d’équipes 

• Création de rassemblements U11 

• Tournois qualificatifs pour la participation aux championnats francophones 

La collaboration avec les responsables de clubs peut s’améliorer, la communication avec 
certains clubs laissant à désirer, ce qui pénalise l’aménagement des calendriers durant la 
saison.  
Pour l’organisation des tournois au sein d’une catégorie, il existe une certaine inertie pour la 
désignation d’organisateur. De nombreux tournois n’ont pas eu lieu par rapport au 
positionnement dans le calendrier (week-end désigné pour les différentes catégories); au 
final, ce sont les jeunes qui disposent de moins de temps de jeu. 
 
Dans la réalité, voici les réalisations : 
 

• Règlement de Compétition Jeunes publié le 01/09/2023 

• Calendriers disponibles sur le portail, pour le 1er tour au 14/09/2023, le but étant de 
donner plus de flexibilité pour les échanges entre clubs avant la compétition. 
L’extraction des formulaires d’inscriptions électroniques permet de suivre la 
chronologie des équipes inscrites. 



 
 

 
 



• L’inscription aux tournois qualificatifs pour les championnats francophones était 
prévue pour le 30/09/2023. Malgré quelques rappels, inscriptions effectives courant 
octobre et 2 équipes intégrées au mois d’avril suite à une incohérence. 

 
 

o Pour les tournois U13 F (9 équipes) & U15 F (9 équipes), suite au tirage 
au sort, constitution de 3 séries de 3 équipes. 

o Pour les tournois U13 G (3 équipes) & U15 G (3 équipes), suite au 
tirage au sort, chronologie des matchs. 

o Une réflexion venant de clubs est à prendre en considération, au vu de 
la publication du règlement, une équipe inscrite en retard peut-elle 
prendre part au tournoi qualificatif pour le championnat francophone. 
Pour la saison 2023-2024, toutes les équipes ont pu participer, le 
principe étant de donner du temps de jeu à nos jeunes ; mais à 
l’avenir, le règlement sera de stricte application concernant le respect 
des délais d’inscription ! 

o Pour l’inscription d’une équipe à un tournoi qualificatif pour le 
championnat francophone , cette nouvelle formule doit encore faire 
ses preuves; le nombre d’équipes est à prendre en considération pour 
une journée type : durée du tournoi, constitutions des séries et des 
finales, choix des arbitres. 
  



• Pour le second tour, la date d’inscription limite était fixée au 20/11, publication 
sur le portail le 11/12 ; quelques clubs ont rentré les informations tardivement. 

 
 

 
 

 

Pour le bon fonctionnement de la Cellule Compétition Jeunes, il serait opportun d’avoir un 
renfort pour partager certaines tâches. Cela permettrait d’avoir un certain dynamisme et 
une meilleure gestion du championnat et des tournois (relance des clubs, anticipation des 
évènements…, communication vers les clubs). 



Je tiens à remercier les différents acteurs qui ont permis la réussite de ces évènements. Mise 
en avant des personnes qui officient dans l’ombre : secrétaires, responsables jeunes dans les 
clubs, les entraîneurs, les bénévoles, les parents mais également les joueurs. 
Collaboration étroite avec les différentes cellules (Arbitrage, Formation, Compétition) pour 
la mise en place de projets ou de groupes de travail. 
La saison 2023-2024 s’est achevée, voici la liste des champions provinciaux qui participent 
aux championnats francophones des jeunes : 
 

• Pupilles garçons :   Waremme 

• Pupilles filles :    Thimister 

• Minimes garçons :   Saint Jo Welkenraedt 

• Minimes filles :   Waremme 

• Cadets :    Waremme 

• Cadettes :    Waremme 

• Scolaires garçons :   Waremme 

• Scolaires filles :   Waremme 

• Juniors garçons :   Waremme 

• Juniores filles :   Waremme 

 

Pascal SCHMETS 
Président Cellule Compétition Jeunes 
 
 
  



 

Rapport d’Activité de la Cellule Compétition  
 
La cellule compétition comme son nom l’indique est en charge de tout ce qui concerne la 
compétition, que ce soit les divers championnats ou bien encore la coupe Marcel Bodart 
Elle crée ces championnats, effectue les changements de rencontres, règle en collaboration 
avec l’OA les éventuels litiges liés aux matchs, vérifie les feuilles de matchs et le respect de 
certaines règles. 
Cette saison s’est composée de 3 championnats distincts : 
 
Le championnat féminin était composé de : 

• Une série P1D de 12 équipes 

• Deux séries de P2D de 12 équipes chacune 

• Deux séries de P3D de 12 équipes chacune 

• Quatre séries de P4D de 12-12-11 et 11 équipes 

Soit un total de 106 équipes cumulant 1.112 rencontres durant cette saison. 
 
Le championnat masculin était composé de : 

• Une série P1M de 12 équipes 

• Une série de P2M de 12 équipes 

• Trois séries de P3M de 10-12-12 équipes. 

Soit un total de 58 équipes pour un total de 596 rencontres. 
 
Le championnat loisirs était composé de : 

• Une série A1 de 7 équipes 

• Une série A2 de 7 équipes 

• Une série C de 12 équipes 

Soit un total de 26 équipes pour un total de 194 matchs. 
 
Le championnat en série loisirs A1 et A2 ayant été très court, un second tour fut créé en 
mélangeant les équipes d’après leur classement, ce qui a généré 60 matchs 
supplémentaires. 
 

La coupe Marcel Bodart s’est déroulée pour 

• Sa partie féminine en 5 tours qualificatifs (45 matchs) +  ½ et finale le même jour 
(1 MAI) 

• Sa partie masculine en 5 tours qualificatifs (36 matchs) + ½  et finale le même jour 
(1 MAI) 

Par ailleurs, certaines divisions possédant plusieurs séries, les champions et les montants 
n’étaient pas encore tous connus et il a donc fallu procéder à des barrages. 
Ce qui a donné lieu à l’organisation de 35 matchs supplémentaires, toutes séries 
confondues. 
 
 



Les résultats finaux sont les suivants : 
 
P1 Dames :  Calaminia 1(montante) et Vollamac1 - Neupré1 (descendantes) 
P2 Dames :  Aubel2 - Dalhem3 (montantes) et Spa2 - Herstal2 (descendantes) 
P3 Dames :  Hermalle3 - Renaissance1 (montantes) et Olne3 - Ath Verviers3 - Herstal4 - 

Reno Energy Esneux3 (descendantes) 
 
P4 Dames :   Sporta Ek2 - Grivegnée2 - Sart-Tilman2 - Tihange-Huy3 (montantes) 
P1 Messieurs : Waremme4 (montant) et Tihange - Huy1 (descendants) 
P2 Messieurs  : Sporta Ek2 (montant) et Baelen1 - St Vith1 - Spa2 (descendants) 
P3 Messieurs : Reno Energy Esneux3 - Hermalle1 - Sart-Tilman2 (montants)  
 
Loisirs A1 :  Seraing 
Loisirs A2 :  Olne 
Loisirs C :  Oreye 
 
Vainqueur  Coupe Marcel Bodart Dames   Waremme 1 (Nat2) 
Vainqueur  Coupe Marcel Bodart Messieurs  Herstal 1 (Nat3) 
Vainqueur Coupe Loisirs    Olne 
 

Alain MICHAUX 

Responsable cellule compétition 

  



___________________________________________________________________________ 
Rapport d’Activité de la Cellule Formation 
 
Activités de formation et de perfectionnement : 
 
1/ Pour les arbitres 
 
Deux séances de formation (septembre et janvier) continue sont organisées dans le courant 
de la saison.  Un total de 52 candidats ont été recrutés. 
Les jeunes arbitres, à partir de 12 et jusque 16 ans, peuvent suivre le module 1 suivi du 
module 2 afin d’arbitrer des rencontres de jeunes, ils peuvent également s’aguerrir à 
l’arbitrage en assurant la direction de rencontre réserve dans le championnat seniors (P3 et 
P4). 
Tout ce parcours est effectué avec l’accompagnement d’un parrain, il s’agit donc d’un 
système de formation de type compagnonnage. 
La cellule arbitrage a fait un travail formidable et vous détaille ses actions dans son rapport 
d’activité. 
 
2/ Pour les entraîneurs/coaches 
 
Des colloques et des séminaires sont proposés aux entraîneurs de tous niveaux pour parfaire 
leur formation continue et ce parfois en collaboration avec d’autres institutions, notamment 
l’ADEPS, ou même des clubs. 
C’est ainsi que nous avons organisé une formation au DEA, à St Louis Waremme avec le club 
éponyme, le 26 août. 
Une formation agréé par la fédération francophone dans le cadre du premier inter-province 
à Tihange, le 01 novembre, sur le thème de l’éthique et de la déontologie. 
Une autre  à Thimister à l’adresse des entraîneurs et des jeunes sur le thème du dopage et 
des mauvaises habitudes alimentaires en collaboration avec l’ONAD, le 23 août. 
Une formation sur les dangers et dérives des réseaux sociaux le 9 mai à l’adresse des jeunes, 
des parents et des entraîneurs, valable pour les cartes ABCD. 
Et enfin deux formations données par Dominique Blairon le 20 mai à Saint-Louis Waremme 
valables pour les cartes ABCD sur les thèmes « entraîner conjointement la réception et le 
défense » ainsi que « être ou devenir un meilleur coach ». 
Au total, plus de 200 personnes y ont participé. 
A cela, il convient d’ajouter deux formations animateurs à Tihange, le 1 et 2 septembre et à 
Remouchamps les 4 et 5 novembre dispensées par Francis Devos et qui ont rassemblé plus 
de 50 personnes. 

  



3/ Pour les jeunes joueu.se.r.s 
 
Sélections provinciales : 
 
Un dimanche matin par mois, des séances d’entraînement sont proposées par le staff de la 
cellule Formation aux garçons et aux filles cadet(te)s ou plus jeunes; les meilleur(e)s d’entre 
elles/eux forment la base des sélections provinciales appelées à jouer 3 fois par saison (01 
novembre, premier week-end de janvier et week-end avant Pâques) les compétitions inter-
provinciales francophones. 
Au niveau de l’encadrement, nous avons dû palier au départ de Viera Krénicka pour raisons 
personnelles et nous avons pu recruter Camille DEHAENE. 

Innovations : 

Une grande opération U11 (pupilles) menée par Francis Devos a été couronnée de succès et 
a réuni systématiquement plus de 110 participants et ce de façon quasi mensuelle. 

Parallèlement, une opération différente avec les U13 (minimes) a été lancée en janvier grâce 
au concours de Sébastien Goset et nous devrions nous orienter vers une formule proche de 
celle des minimes. 
 

4/ Opérations relation publique et valorisation du volley 

• Une grande fête du volley est mise en place en collaboration avec le club de 
Waremme le 2 juin réunissant U11 (pupilles) et U13 (minimes). « Faites du volley une fête » 
et VB 14 (for teen) 

•  Nous avons également organisé et encadré la participation à la finale de la Coupe de 
Belgique organisée à Anvers en février et emmené deux cars de 50 personnes à cette grande 
fête. 
 

 

Philippe HALLEUX et Marc VANDEVELD 
Responsables de la cellule formation 

  



___________________________________________________________________________ 
Rapport d’Activité de la Cellule Arbitrage 
 
La cellule arbitrage a assuré la désignation des arbitres pour les rencontres des séries 
provinciales, de la coupe M. Bodart et des Interprovinces. Ainsi que la désignation d’arbitres 
en renfort pour la FVWB et finalement la désignation d’arbitres jeunes et de parrains lors des 
rencontres jeunes. 
 

Une première session de formation d’arbitres a été organisée à Liège en septembre 2023, 
elle a été suivie par 9 candidats dont 8  ont poursuivi leur formation complète.  
En cours de saison, 3 candidats ont fait le choix de suivre la formation théorique via internet 
(e-learning), ils ont tous réussi les étapes avec succès (théoriques et pratiques) ce qui a 
donné lieu à 34 parrainages. 
En janvier 2024, une session de formation a été organisée à Herstal, elle a été suivie par 38 
candidats, 36 d’entre eux ont réussis ce qui a notamment nécessité 105 parrainages au total. 
Il s’agit donc d’une année plus qu’extraordinaire au niveau du recrutement ! 
Félicitations à ces nouveaux arbitres, soutenons-les et donnons leur le temps et l’occasion de 
progresser. 
A noter que plus de 50% de nos nouveaux arbitres sont des femmes et plus de 80% des 
jeunes de moins de 26 ans ! 
 

Grâce à cet apport exceptionnel de nouveaux candidats, les départs ont été largement 
compensés par les arrivées et toutes les rencontres ont pu être dirigées par des arbitres 
officiels, merci à eux pour leur dévouement. 

La formation continuée s’est déroulée en janvier à Herstal. Elle a été suivie avec succès, un 
exposé sur les nouvelles directives a été visionné, suivi de vidéos de rencontres avec débat 
sur les situations de match et décisions prises par l’arbitre, pour finir par diverses directives.  

Par ailleurs, 45 visionnements seniors ont été effectués durant cette saison. 

Dans le cadre de son plan d’action, la cellule arbitrage a également donné 4 séances 
d’information arbitrage jeunes et 1 séance de formation module 1. 
Celles-ci ont permis l’éclosion de 9 arbitres jeunes qui ont eu la possibilité de mettre à profit 
leurs connaissances lors de rencontres, sous la guidance de parrains.  
Félicitations à ces jeunes talents et bonne continuation. 
 

En conclusion, les diverses actions menées dans le cadre de notre plan d’action (réunions de 
cellule, réunions d’informations, réunions de formation jeunes et seniors, encadrement des 
nouveaux candidats, suivis des jeunes, parrainages et visionnements) ont certes permis 
d’augmenter les effectifs disponibles mais il nous faut persévérer de la sorte afin de 
maintenir le nombre d‘arbitres effectifs pour éviter des rencontres sans arbitre officiel. 
 

Merci à vous tous pour votre soutien. 
 

Eric HUMBLET 
Président cellule arbitrage 



___________________________________________________________________________ 
Rapport d’Activité de la Cellule Communication 
 
La cellule a tenté d’informer au mieux les affiliés et dirigeants en publiant les articles 
proposés. 
Les rapports de réunion, les divers règlements, les renseignements concernant la trésorerie 
et bien d’autres éléments d’importance figurent sur le site et demeurent une référence 
officielle.  N’hésitez donc pas à les consulter ! 
La cellule a collaboré avec la cellule compétition provinciale et compétition des jeunes pour 
la communication via le portail des divers championnats et barrages. 
 
Nous restons ouverts à toute proposition qui pourrait améliorer notre travail et rendre la 
gestion de votre club plus facile. 
 
Jean-Claude Baccus 
Responsable de la cellule communication 
 



      Budget - Bilan  2023-24

RECETTES DEPENSES

Budget 23/24                 Bilan 23/24 Budget 23/24                 Bilan 23/24

Présidence-Sec.-Trés. 20850 25208,36 Soldes Présidence-Sec.-Trés. 10800 12385,46 Soldes
* Revenus Financiers (Int) 50 1080 235,12 185,12 * Présidence 1000 2000/2001 1015,62 -15,62
* Licences (Coti. Prov.) * 3000 1001 3189,5 189,5 * Secrétariat 400 2020/2021 195,02 204,98
* Licences Loisirs 1000 1002-2920 1616 616 * Vice-Président 100 2011 0 100
* Imprimés 500 1085 873,5 373,5 * Trésorerie 200 2040/2041 179,77 20,23
* Amendes administratives 300 1010 114,4 -185,6 * Frais financiers 250 2080 236,74 13,26
* Return FVWB 10000 1072-2072 10915,28 915,28 * Représentation FVWB 700 2070/2071 1130,42 -430,42

* Rentrées diverses ** 6000 1072 7619,56 1619,56 * Comité provincial 5500
2060/2061/2

911
8376,5 -2876,5

** FVWB-Promouvoir Volley * Imprimés 250 2085 0 250
* Rentrées CBelg 0 1090 645 645 * Mat. Informatique 1500 2090 150 1350

* Relations publiques 100 2075 248 -148
* Assurances 800 2063 853,39 -53,39

Cellule Compétition 6960 7310,4 Cellule Compétition 2460 1461,76

* Amendes championnat 1000 1602 801,6 -198,4 * Sénior 1000 2600/1/2 72,56 927,44
* Amendes Loisirs 100 1625 20,8 -79,2 * Loisirs 200 2620/21 38,6 161,4

* Amendes coupe 100 1612 0 -100 * Coupe Marcel Bodart 1260
2610/11
/12/13

1350,6 -90,6

* Inscription championnat 4600 1601-2604 5280 680 * Amendes à ristourner 0 07-04-07 0 0
* Inscription coupe 500 1610-2610 564 64
* Inscription loisirs 100 1620-2625 100 0
* Inscription Coupe Lois 60 1621-2626 44 -16
* Organisation Coupe 500 1611 500 0

Cellule Jeunes 2600 2860 Cellule Jeunes 1800 2327,86

* Amendes jeunes 100 1102 0 -100 * Jeunes 1000 2100-2120 927,28 72,72
* Inscription jeunes 1000 1103 1180 180 * Trophées 800 2103 0 800
* Lic. jeunes (coti Prov) 1500 1105(pie 1001) 1500 0 * Arbitrage sco-jun 0 2320(pie) 1400,58 -1400,58
* Amendes jeunes (fvwb) 0 1110 180 180

dimanche 31 mars 2024Situation au 



Cellule Arbitrage 100 587,2 Cellule Arbitrage 7900 17877,44

* Amendes arbitres 100 1302 195,2 95,2 1000 2300/2301 1418,46 -418,46
* Retour qp Polos 0 1325 392 392 * Crédit clubs 1000 2302 1716 -716

* Visionnement 1000 2310/2311 2371,92 -1371,92
* Arbitrage jeunes 2.000 2320 2498,39 -498,39
* Parrainage 1.500 2312 7939,68 -6439,68
* Information (Convention) 400 2315 114,28 285,72
* Formation 1.000 2313 1242,71 -242,71
* Achat Polos 0 2325 576 -576

Cellule Formation 2350 0 Cellule Formation 9400 9669,32

* Recettes diverses 100 1708-1710 0 -100 * Cellule 500 2700/01/02 1578,99 -1078,99
* Stages 1500 1709 0 -1500 3500 2710-2711 4267,25 -767,25

750 1711 0 -750 * Matériel 500 2770 1234,38 -734,38
* Championnat - Sélection 300 2740 0 300
* Interprovinces 600 2720 1372,75 -772,75
* Location salle 500 2725 1000,95 -500,95
* Location terrains 500 2726 500
* Stages 1000 2729 1000
* Journées jeunes 1000 2731 1000
* Clinic/Form.continue 1000 2705 215 785

Cellule Communication 0 Cellule Communication 500 607,46

* Commission 100 2200 260 -160
* Site internet 400 2202 347,46 52,54

Subsides FVWB (arb) 0 7450 Provisions - FVWB arb 0 7450

* Subsides Arb 0 1060 3850 3850 0 3850 -3850
* Subsides Arb Fem 0 1060 750 750 0 750 -750
* Subsides Violence Arb 0 1060 2850 2850 0 2850 -2850

TOTAL 32860 43415,96 10556 TOTAL 32860 51779,30 -18919,3

0 €
-8.363 €

* Entraîneurs

* Cellule

* Clinic

Solde Budget
Solde Bilan



Budget 
23/24

Bilan 23/24 Budget 
24/2025

Budget 
23/24

Bilan 
23/24

Budget 
24/2025

20.850 25464,36 23.920 10.800 12385,46 13.100

* Intérêts bancaires 50 235,12 240 * Présidence 1000 1015,62 1000

* Licences (Coti Prov) 3.000 3189,5 3.180 * Secrétariat 400 195,02 200

* Licences Loisirs 1.000 1616 1.600 * Vice-Présidence 100 0 0

* Imprimés 500 873,5 880 * Trésorerie 200 179,77 180

300 114,4 120 * Frais financiers 250 236,74 240

* Return FVWB 10.000 10915,28 10.000 700 1130,42 1130

6.000 7619,56 7.000 5500 8376,5 8400

* Rentrées Cbelgique 0 901 900 * Imprimés 250 0 680

* Mat. Informatique 1500 150 150

* Relations publiques 100 248 250

* Assurances 800 853,39 870

6.960 7310,4 8.230 2.460 1461,76 1.470

* Amendes championnat 1.000 801,6 1.500 * Sénior 1000 72,56 80

* Amendes Loisirs 100 20,8 30 * Loisirs 200 38,6 40

* Amendes coupe 100 0 0 1260 1350,6 1350

4.600 5280 5.500 0 0 0

* Inscription coupe 500 564 560

* Inscription loisirs 100 100 100

60 44 40

500 500 500

2.600 2860 2.860 1800 2327,86 5.330

* Amendes jeunes 100 0 0 1000 927,28 930

* Inscription jeunes 1.000 1180 1.180 800 0 0

1.500 1500 1.500 0 1400,58 1400

0 180 180 0 0 3000

* Amendes administratives

* Organisation Coupe

* Amendes jeunes (fvwb)

* Comité provincial

Cellule Compétition Cellule Compétition

* Rassemblement Volley14

* Inscription Championnat

* Inscription coupe Loisir

Cellule Jeunes Cellule Jeunes

* Licences jeunes (cotprov) * Arbitrage Jun et Sco

BUDGET   Saison 2024/2025

 RECETTES    DEPENSES

* Jeunes

* Trophées

* Coupe Marcel Bodart

* Amendes à ristourner

Présidence-Secrétariat-Trésorerie
Présidence-Secrétariat-
Trésorerie

* Représentation FVWB

* Rentrées diverses



0 0 0 500 607,46 610

* Commission 100 260 260

* Site internet 400 347,46 350

2.350 0 5.300 9.400 9669,32 11.480

* Recettes diverses 100 0 0 * Cellule 500 1578,99 1580

* Stage d'été 1.500 0 0 * Entraîneurs 3500 4267,25 4280

* Clinics 750 0 400 * Matériel 500 1234,38 1240

* Convention Volley14 0 0 2500 300 0 0

* Clinic (Moventis) 0 0 2400 * Interprovinces 600 1372,75 1380

* Location salle 500 1000,95 1000

* Location terrains 500 0 0

* Stages 1000 0 0

* Journées Jeunes 1000 0 0

1000 215 2000

100 587,2 240 7.900 17878,24 16.010

* Amendes arbitres 100 195,2 240 1000 1418,46 1420

* Retour Polos Arb 0 392 0 * Crédit clubs (Bonus) 1000 1716 1720

* Visionnement 1000 2371,92 4500

2000 2499,19 2500

* Parrainage 1500 7939,68 4500

* Informations Clubs 400 114,28 120

1000 1242,71 1250

0 576 0

0 7450 7450 0 7450 0

* Subsides à réaffecter 7450 7450 0 7450

Recettes Dépenses

Budget 
23-24

Recettes 
23-24

Budget
2024-25

Budget 
23-24

Dépenses 
23-24

Budget
2024-25

32.860 43.672 48.000 32.860 51.780 48.000

0 €

* Subs. réaffectés en 24-25

* Championnat - Sélection

* Clinic - Form continue

Cellule Arbitrage Cellule Arbitrage

Subsides FVWB Provisions

Cellule Communication Cellule Communication

Cellule Formation Cellule Formation

Solde Budget 24-25

* Commission

* Arbitrage jeunes

* Formation

* Achat polos



Propositions de modification du ROI 

AGO 15/06/2024 – Par l’OA RCPLg 
 

 

En rouge, les textes modifiés ou supprimés. 
En vert, les textes proposés 
En bleu, les motivations 
 
Article 1011 : Les Assemblées Générales Provinciales 
Texte existant : 
Les présidents des clubs de la province sont tenus d’assister aux assemblées générales 
ordinaires et/ou extraordinaires régulièrement convoquées par l’OA. Ils peuvent donner 
procuration à un de leurs membres régulièrement affilié. 
Pour être valablement représentés aux assemblées générales, les clubs doivent être en 
ordre avec la trésorerie provinciale. 
L’absence non justifiée d’un associé effectif à ces assemblées est sanctionnée par 
l’amende prévue à l’annexe 5. 
Les compétences de l’AG sont énumérées dans les statuts de l’ASBL Royal Comité Provincial Liégeois 

de Volley Ball 

Proposition : 

… Ils peuvent donner procuration à un membre régulièrement affilié. 

Motivation : 

Il n’est pas toujours possible de trouver un membre de son club pour le représenter en AG.  La 

modification permet de donner procuration à un membre d’un autre club. 

 

 

ANNEXE 5 art. 3 / III ARBITRAGE : 

Proposition de modification et mise à jour par la suppression des textes et révision du montant des 

amendes 

I. ARBITRAGE 

A.  Déconvocation 

Absence de l’arbitre – pas de déconvocation 
 

Arb01 1° infraction 20 UT         60 UT 
Arb02 2° infraction 30 UT       120 UT 
Arb03 3° infraction 40 UT      Plus de désignation 

jusqu’à la fin de saison 
Arb04 Déconvocation non justifiée  Déconvocation jusqu’à 15 jours avant la 

rencontre 
16 UT            5 UT 

Arb05 Déconvocation tardive (sauf cas de force majeure)  Déconvocation 
jusqu’à 72 heures avant la rencontre 

40 UT 



B. Déontologie 
Arb14 Absence de rapport ou retard dans l’envoi d’un rapport 20 UT         40 UT 

   

C. Administration 
Arb24 Manque l’heure de début de la rencontre et/ou la justification du retard                              4 UT 

Arb25 Manque le nom de l’arbitre et/ou son numéro et/ou sa signature                                           2 UT 
Arb26 Résultat de la rencontre non vérifié                                                                                                  2 UT 
Arb28 Relevé des prestations associatifs : incomplet, non signé, non daté, mal rempli ou mal 

intitulé                                                                           30 UT 
Arb29 Encodage des frais erronés, totaux non vérifiés                                                                       8 UT 
Arb30 Encodage tardif de l’inscription annuelle comme arbitre                                                          10 UT 
Arb31 Frais de rappel                                                                                                                                        5 UT 
Arb32 Nouveau retard après rappel                                                                                                            20 UT 

Tout supprimer 
 

Motivation :  

Absence de l’arbitre :  

• grave et important de ne pas se présenter sans motif (Arb 01 à 03) ; 

• préciser la notion de déconvocation tardive et par corollaire la déconvocation non justifiée 
 
Déontologie : très important pour la suite à y réserver 
 
Administration : obsolète 
 
 
Pour l’OA, 
Marc Vandeveld, secrétaire     Philippe Achten, Président 
 


